
    Syndicat National  

                             des Praticiens Hospitaliers  

                             Anesthésistes Réanimateurs Elargi  
Membre adhérent et fondateur de   l’Intersyndicale Avenir Hospitalier,  AH 
Membre adhérent de la Fédération Européenne des Médecins Salariés,   FEMS 

        

Docteur Michel Dru 

Président  
 

 
Pôle Réanimations Anesthésie SAMU 

Hôpital Charles Nicolle –CHU de Rouen 
1 rue de Germont 

76038 Rouen Cedex 

tél. 06 65 40 87 07 
tél. 02 32 88 17 36 

 gregory.wood@snphar.fr 

 

www.snphar.com 

Docteur Grégory Wood 

Vice-Président  

SAMU-SMUR 94 

Hôpital Henri Mondor 

94010 Créteil Cedex 
tél. 06 73 98 08 52 

tél. 01 45 17 95 10 

 michel.dru@snphar.fr 
 

 
Paris, le 29 septembre 2017 
 

Madame Agnès BUZYN 
Ministre des solidarités et de la santé 

14, avenue Duquesne 
75350 PARIS Cedex 07 SP 

 
Objet : Préavis de grève 
 
 
Madame la Ministre, 
 
 
J’ai l’honneur de déposer auprès de vous un préavis de grève pour le mardi 10 octobre 2017. Ce 
mouvement est conforme aux articles L. 2512-1 à 5 du Code du travail sur l’exercice du droit de 
grève dans la fonction publique. 
 
Nous attirons votre attention sur le fait que ce préavis est valable pour l’ensemble des médecins, 
pharmaciens et odontologistes exerçant dans les établissements publics de santé, quels que 
soient leur statut ou discipline. 
Sous réserve de solutions satisfaisant les personnels concernés et intervenues dans le cadre des 
dispositions de l’article L. 2512-2 du code du travail, la cessation concertée du travail prendra effet 
le mardi 10 octobre 2017 à 8 H et se terminera le lendemain à 8 H. Elle concerne tous les soins 
urgents et non urgents. 
 
Les conditions de travail et la prise en charge des patients se dégradent. La baisse du pouvoir d’achat 
des praticiens hospitaliers est programmée : 

- Gel du point d’indice des fonctionnaires sur lequel sont calqués les émoluments des praticiens 
hospitaliers 

- Augmentation non compensée de la CSG de 1.7 % à partir de janvier 2018 
- Rétablissement du jour de carence 
- Indemnisation des jours de CET ne participant pas à la cotisation retraite. 

 
Nous demandons l’ouverture de négociations sur ces 4 points.  
 
Le SNPHAR-E rappelle que ses membres sauront prendre leurs responsabilités pour assurer la 
sécurité et les soins aux malades. 
 



 

 

Je vous prie de recevoir, Madame la Ministre, l’expression de ma plus haute considération.

 

 


